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 Présidence de Mme Janine Resplendino, présidente 

  
Membres absents excusés : Yves Adam ; Daniel Bürgin ; Thérèse de Meuron ; Claude 
Grin ; Sophie Michaud Gigon ; Sarah Neumann ; Bertrand Picard. 

Membres absents non excusés : Jean-Pascal Gendre ; Christiane Jaquet-Berger. 

 

 Membres présents 91 

Membres absents excusés 7 

Membres absents non excusés 2 

Effectif actuel  100 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 21 h 05 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Rapport s/Rapport-
préavis 2012/18 

Assainissement de la CPCL. Mise en conformité avec les modifications de la LPP 
sur le financement des institutions de prévoyance de corporations de droit public 
ainsi que la réforme structurelle. Révision des statuts de la CPCL. Réponses aux 
postulats de MM. Pierre-Antoine Hildbrand et consorts, Claude-Alain Voiblet et 

David Payot.  

Rapporteur : M. Alain Hubler (La Gauche)  
 
Discussion 
particulière : chapitre 
14.1  du préavis 
(statuts) 

 
M. Nicolas Gillard (PLR) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Nicolas Gillard (PLR) ; M. 
Daniel Brélaz, syndic. 

 
Discussion s/statuts : 
art.1 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 1 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et 1 abstention, approuve l’article 1 des 
statuts.  
 

 
Discussion s/statuts : 
art.2 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 2 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et 1 abstention, approuve l’article 2 des 
statuts.  
 

 
Discussion s/statuts : 
art.3 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 3 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve l’article 3 
des statuts.  
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Discussion s/statuts : 
art.4 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 4 Le Conseil, par une majorité de oui, 2 non et 2 abstentions, approuve l’article 4 des 
statuts.  
 

 
Discussion s/statuts : 
art.5 

 
M. David Payot (La Gauche) qui dépose un amendement. 

Amendement de M. 
Payot – art. 5 statuts 
Dépôt 

 « Les personnes au bénéfice de pensions de retraite de la Caisse élisent un représentant ou 
une représentante parmi les anciens collaborateurs ou collaboratrices de la Commune. Cette 
personne participe aux séances du comité avec voix consultative. » 
 

Discussion s/statuts :  
art. 5 
(suite) 
 

M. Pierre-Antoine Hildbrand (PLR) ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; M. Pierre-Yves 
Oppikofer (La Gauche) ;  M. David Payot (La Gauche) qui modifie son amendement. 
 
 

Amendement de M. 
Payot – art. 5 statuts 
Modification 

 « Les personnes au bénéfice de rentes pensions de retraite de la Caisse élisent un 
représentant ou une représentante en leur sein parmi les anciens collaborateurs ou 
collaboratrices de la Commune. Cette personne participe aux séances du conseil 
d’administration comité avec voix consultative. » 
 

Discussion s/statuts :  
art. 5 
(suite) 
 

M. Daniel Brélaz, syndic ; M. David Payot (La Gauche) ; M. Roland Ostermann (Les 
Verts) ; M. Roland Rapaz (Soc.) ; M. David Payot (La Gauche). 
 
 

 
Vote s/amendement 
Payot à l’art. 5 

 
Le Conseil, par 44 oui, 34 non et 6 abstentions, approuve l’amendement Payot à l’article 
5 des statuts.  
 

 
Vote s/article 5 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, approuve 
l’article 5 des statuts.  
 

Discussion s/statuts : 
art.6 

M. Philipp Stauber (UDC) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 

Vote s/article 6 Le Conseil, par une majorité de oui, 3 non et quelques abstentions, approuve l’article 6 
des statuts.  
 

Discussion s/statuts : 
art.7 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 7 Le Conseil, par une majorité de oui, 2 non et quelques abstentions, approuve l’article 7 
des statuts.  
 

Discussion s/statuts : 
art.8 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 8 Le Conseil, par une majorité de oui, 2 non et 3 abstentions, approuve l’article 8 des 
statuts.  
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Discussion s/statuts : 
art.9 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 9 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve l’article 9 
des statuts.  
 

 
Discussion s/statuts : 
art.10 

 
M. Claude-Alain Voiblet (UDC) qui dépose un amendement. 

Amendement de M. 
Voiblet – art. 10 statuts 
Dépôt 

 « de maintenir la cotisation d’assainissement des cotisants de 1.5% et celle de l’employeur 
de 2% jusqu’au 31.12.2017. » 
 

Discussion s/statuts :  
art. 10 
(suite) 
 

M. Hadrien Buclin (La Gauche) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Pierre-Yves Oppikofer 
(La Gauche) ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; M. Fabrice Moscheni (UDC) ; M. 
Daniel Brélaz, syndic. 

Vote s/amendement 
Voiblet à l’art. 10 

Le Conseil, par 19 oui, 58 non et 8 abstentions, refuse l’amendement Voiblet à l’article 
10 des statuts.  
 

Discussion s/statuts :  
art. 10 
(suite) 
 

M. Hadrien Buclin (La Gauche) qui dépose un amendement. 

Amendement de M. 
Buclin – art. 10 statuts 
Dépôt 

 « […] les cotisations des employeurs s’élèvent à : 
- 18,5 % du traitement cotisant en catégorie A, 
- 24 % du traitement cotisant en catégorie B. » 

 
Discussion s/statuts :  
art. 10 
(suite) 
 

M. Jean-Luc Laurent (UDC) ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; M. Pierre-Antoine 
Hildbrand (PLR) ; Mme Sylvianne Bergmann (Les Verts) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 

Vote s/amendement 
Buclin à l’art. 10 

Le Conseil, par 11 oui, 73 non et 2 abstentions, refuse l’amendement Buclin à l’article 
10 des statuts.  
 

Discussion s/statuts :  
art. 10 
(suite) 
 

M. Philippe Ducommun (UDC) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 

Vote s/article 10 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve l’article 10 
des statuts.  
 

Discussion s/statuts : 
art.11 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 11 Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve l’article 11 des 
statuts.  
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Discussion s/statuts : 
art.12 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 12 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et 2 abstentions, approuve l’article 12 des 
statuts.  
 
 

Discussion s/statuts : 
art.13 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 13 Le Conseil, par une majorité de oui, et 1 abstention, approuve l’article 13 des statuts.  
 

  
Discussion s/statuts : 
art.14 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 14 Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve l’article 14 des 
statuts.  
 

Discussion s/statuts : 
art.15 

M. Fabrice Moscheni (UDC) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 

Vote s/article 15 Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve l’article 15 
des statuts.  
 

Discussion s/statuts : 
art.16 

La parole n’est pas demandée. 

Vote s/article 16 Le Conseil, par une majorité de oui, et quelques abstentions, approuve l’article 16 des 
statuts.  
 

 
Discussion 
particulière : chapitre 
14.2 du préavis  

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Discussion 
particulière : chapitre 
15 du préavis  

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Discussion 
particulière : chapitre 
16 du préavis  

 
La parole n’est pas demandée. 

 
Discussion 
particulière : chapitre 
17 du préavis  

 
M. David Payot (La Gauche) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 
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Discussion 
s/conclusion n°1  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n°1  Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°1.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n°2  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n°2  Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°2.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n°3  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n°3  Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et 3 abstentions, approuve la conclusion n°3. 
 

 
Discussion 
s/conclusion n°4  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n°4  Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°4.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n°5  

 
M. Claude Alain Voiblet (UDC) qui dépose un amendement et demande le vote nominal.

Amendement de M. 
Voiblet – concl. 5  
Dépôt 

 « de maintenir la cotisation d’assainissement des cotisants de 1.5% et celle de l’employeur 
de 2% jusqu’au 31.12.2017. » 

Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé.  
 
 

Vote s/amendement de 
M. Voiblet – concl. 5  
Dépôt 

 Le Conseil, par 20 oui, 60 non et 6 abstentions, refuse l’amendement Voiblet à la 
conclusion n°5 
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Résultats du vote 
Amendement Voiblet 
concl. 5  
 

 

 

 
 

Vote s/conclusion n°5  Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°5.  
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Discussion 
s/conclusion n°6  

M. David Payot (La Gauche) qui dépose un amendement conclusion 6bis (nouvelle). 

Amendement de M. 
Payot – concl. 6bis  
Dépôt 

 « d’octroyer à la Municipalité un crédit de 1'000'000 de francs, pour permettre à la 
Commune de Lausanne de constituer sous la rubrique ‘1200.380, attributions aux réserves’ 
une provision, financée par un versement annuel de 1'000'000 de francs de 2012 à 2016, et 
destinée à financer une allocation de renchérissement pour compenser la perte du pouvoir 
d’achat de ses pensionnés sur une partie de leurs pensions. » 
 

Vote s/amendement 
Payot concl. n°6 bis 
(nouvelle) 

Le Conseil, par 11 oui, 74 non et 3 abstentions, refuse l’amendement Payot pour une 
conclusion n°6bis nouvelle.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n°6 
(suite)  

 
M. Fabrice Moscheni (UDC) qui dépose un amendement. 
 
 
 

Amendement de M. 
Moscheni – concl. 6bis 
(nouvelle)  
Dépôt 

  « d’approuver l’augmentation de l’indemnité de résidence pour les employés de la ville de 
Lausanne qui résident sur la commune de Lausanne afin de compenser partiellement les 
prélèvements salariaux induits par l’assainissement de la CPCL. Le montant de l’indemnité 
sera fixé annuellement par la Municipalité. » 

 
Discussion 
s/conclusion n°6 
(suite)  

 
M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Pierre-Antoine 
Hildbrand (PLR) ; M. Fabrice Moscheni (UDC) ; M. Olivier Faller (Soc.) ; M. Vincent 
Rossi (Les Verts) ; M. Fabrice Moscheni (UDC) qui demande le vote nominal. 
 

Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé.  
 

Vote s/amendement de 
M. Moscheni– concl. 6 
bis (nouvelle)  
 

 Le Conseil, par 15 oui, 66 non et 5 abstentions, refuse l’amendement Moscheni à la 
conclusion n°6 
 
 

Résultats du vote 
Amendement 
Moscheni concl. 6bis  
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Vote s/conclusion n°6  Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°6.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n°7  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n°7  Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°7.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n°7bis 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion 
n°7bis 

Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n°7bis.  
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Discussion 
s/conclusion n°7 
(suite) 

M. Claude-Alain Voiblet (UDC) qui dépose un amendement. 
 
 
 

Amendement de M. 
Voiblet – concl. 7ter 
(nouvelle)  
Dépôt 

  « de demander à la Municipalité de présenter au Conseil communal avant le 30 juin 2014, 
l’étude d’un relèvement de trois ans de l’âge donnant droit à une retraite anticipée pour les 
assurés cotisant en catégorie A et B. » 

 
Discussion 
s/amendement Voiblet 
conclusion n°7 ter 
(suite)  

 
M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; M. Pierre-Yves Oppikofer 
(La Gauche) ; M. Jean-Michel Dolivo (La Gauche) ; M. Jean-Luc Chollet (UDC) ; M. 
Daniel Brélaz, syndic ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La 
Gauche). 
 

Vote s/amendement 
conclusion n°7ter 

Le Conseil, par quelques oui, une majorité de non et 1 abstention, refuse l’amendement 
pour une conclusion n° 7ter.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n° 7 
(suite) 

 
M. Fabrice Moscheni (UDC) qui dépose un amendement. 
 
 
 

Amendement de M. 
Moscheni – concl. 7ter 
(nouvelle)  
Dépôt 

  « de mandater un expert externe pour suivre l’évolution de la CPCL et donner ses 
recommandations. » 

 
Discussion 
s/amendement 
Moscheni - conclusion 
n°7 ter (suite)  
 

 
M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Fabrice Moscheni (UDC) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 
 

Vote s/amendement 
conclusion n° 7 ter 

Le Conseil, par 33 oui, 44 non et 2 abstentions, refuse l’amendement pour une 
conclusion n°7ter.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n° 8  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n° 8 Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion n° 8.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n° 9  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n° 9  Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, approuve la 
conclusion n° 9.  
 

 
Discussion 
s/conclusion n° 10  

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote s/conclusion n°10 Le Conseil, par une majorité de oui, et 1 abstention, approuve la conclusion n°10.  
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Discussion s/rapport-
préavis 
(suite)  

M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) qui dépose un amendement. 
 
 
 

Amendement de M. 
Oppikofer – concl. 11 
(nouvelle)  
Dépôt 

  « de donner mandat à la Municipalité, par l’intermédiaire de ses représentants au Conseil 
d’administration de la CPCL, de négocier avec les partenaires sociaux des mesures 
complémentaires en faveur des rentiers de condition économique modeste. Il s’agira 
notamment de proposer des mesures permettant de financer un modèle d’indexation des 
rentes de ces personnes (au moins partiellement par rapport à l’indice des prix à la 
consommation) sans nuire à la capacité de la CPCL d’atteindre son taux de couverture cible 
statutaire. La Municipalité présentera un rapport-préavis au Conseil communal d’ici 
décembre 2017 afin de présenter le résultat de ses négociations (mesures discutées, mesures 
acceptées, mesures refusées, argumentaire y relatif) accompagné d’un plan de mise en œuvre 
et des conditions d’application. » 

 
Discussion 
s/amendement 
Oppikorfer - 
conclusion n°11 
(suite)  
 

 
M. Pierre-Antoine Hildbrand (PLR) ; M. Jean-Luc Chollet (UDC) ; M. David Payot (La 
Gauche) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) ; M. Laurent Rebeaud (Les Verts) ; M. 
Daniel Brélaz, syndic ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) qui modifie son 
amendement. 
 

Amendement de M. 
Oppikofer – concl. 11 
(nouvelle)  
Modification 

  « de donner mandat à la Municipalité, par l’intermédiaire de ses représentants au Conseil 
d’administration de la CPCL, de négocier avec les partenaires sociaux des mesures 
complémentaires en faveur des rentiers de condition économique modeste. Il s’agira 
notamment de proposer des mesures permettant de financer un modèle d’indexation des 
rentes de ces personnes (au moins partiellement par rapport à l’indice des prix à la 
consommation) sans nuire à la capacité de la CPCL d’atteindre son taux de couverture cible 
statutaire. La Municipalité présentera un rapport-préavis au Conseil communal d’ici 
décembre 2018 2017 afin de présenter le résultat de ses négociations (mesures discutées, 
mesures acceptées, mesures refusées, argumentaire y relatif) accompagné d’un plan de mise 
en œuvre et des conditions d’application. » 
 

Vote s/amendement 
conclusion n°11 

Le Conseil, par 34 oui, 36 non et 7 abstentions, refuse l’amendement pour une 
conclusion n°11.  
 

 
Discussion s/rapport-
préavis 
(suite)  

 
M. Claude-Alain Voiblet (UDC) qui dépose un amendement. 
 
 
 

Amendement de M. 
Voiblet – concl. 11 
(nouvelle)  
Dépôt 

  « de présenter en complément au rapport de gestion 2014 de la CPCL, une appréciation de 
la situation, tenant compte de l’évolution des rendements des capitaux et de l’évolution de la 
législation, en proposant les mesures d’assainissement nécessaires. » 

 
Discussion 
s/amendement Voiblet 
- conclusion n°11 
(suite)  
 

 
M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Claude-Alain Voiblet (UDC) qui modifie son 
amendement. 
 

Amendement de M. 
Voiblet – concl. 11 
(nouvelle)  
Modification 

  « de présenter en complément au rapport de gestion 2014 de la CPCL, une appréciation de 
la situation, tenant compte de l’évolution des rendements des capitaux et de l’évolution de la 
législation, en proposant le cas échéant les mesures d’assainissement nécessaires.» 
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Vote s/amendement 
conclusion n°11 

Le Conseil, par 31 oui, 44 non et 1 abstention, refuse l’amendement pour une conclusion 
n°11.  
 

 
Vote sur l’ensemble du 
préavis 2012/18 

 
Le Conseil, par 56 oui, 3 non et 20 abstentions, approuve les conclusions de la 
commission, soit décide :  
 

1. d'octroyer à la Municipalité un crédit spécial de fonctionnement de 
182'463'500 francs pour l'année 2012, à inscrire sous la rubrique 1200.319 
« Impôts, taxes et frais divers », pour permettre à la Commune de Lausanne de 
contribuer pour sa part à l'assainissement de la CPCL par un apport qui sera 
immédiatement placé par la CPCL auprès de la Commune ; 

2. d’autoriser à cette fin le prélèvement de 100'000'000 de francs sur la provision 
constituée en 2011 en vue de la présente recapitalisation et d’augmenter à cet 
effet le budget 2012 de la rubrique 1200.480 « Prélèvements sur les réserves » de 
ce montant ; 

3. d’autoriser la Municipalité à emprunter à la CPCL au maximum le montant 
indiqué sous chiffre 1, pour une durée de 40 ans à 3.5% ; 

4. d’octroyer à cet effet un crédit spécial de fonctionnement de 6'386'000 francs 
pour l’année 2013 sur la rubrique 6900.322 « Intérêts des dettes » ; 

5. de corriger globalement la rubrique 304 « Cotisations à la caisse de pensions » du 
budget 2013 en diminuant la rubrique 1201.304 de 4'800'000 francs répartis 
comme suit : 

 –6'400'000 francs pour la suppression de la cotisation d’assainissement de 
l’employeur de 2% ; 

 +1'600'000 francs pour l’augmentation de la cotisation ordinaire de 
l’employeur de 0.5% ; 

6. d'autoriser la Municipalité à garantir, au nom de la Commune de Lausanne, les 
emprunts que devraient effectuer des organismes affiliés pour faire face à leur 
part à la recapitalisation, pour un montant global maximum de 38 millions de 
francs et pour une durée de 40 ans au maximum ; 

7. d’accepter les modifications des statuts de la CPCL figurant en annexe telles 
qu’amendées  

7.bis de charger la Municipalité de proposer au Conseil communal une modification du 
Règlement de la Municipalité impliquant une incompatibilité entre la fonction de 
Syndic et celle de Président du Conseil d’administration de la Caisse de 
pensions ; 

8. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Pierre-Antoine 
Hildbrand et consorts « Pour une étude visant à dissocier les fonctions de Syndic 
de Lausanne et de Président de la CPCL » ; 

9. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Claude-Alain Voiblet 
« La Cour des comptes met le doigt sur la très mauvaise gestion de la Caisse de 
pensions de la Ville et relève le problème du cumul des mandats entre la 
Municipalité et la gouvernance de la Caisse de pensions CPCL » ; 

10. d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. David Payot 
« Rapport de la Cour des comptes sur la CPCL : pour un débat complet ». 

 
__________ 
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Rapport s/Préavis 
2012/28 

Valorisation du site de Malley-centre regroupant les parcelles des abattoirs et de 
l’usine à gaz de la Ville de Lausanne.  

Rapporteur : M. Xavier de Haller (PLR)  
[remplacé à la tribune par M. Francisco Ruiz (Soc.)] 

 
Discussion 

 
M. Guy-Pascal Gaudard (PLR) ; M. Valéry Beaud (Les Verts). 

 
Vote  

 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve les conclusions de la commission, soit décide :  

 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine administratif 

de 3'200'000 francs pour la valorisation du site de Malley-centre, regroupant les 
parcelles des abattoirs et de l’usine à gaz de la Ville de Lausanne ; 

2. de balancer le compte d’attente 3301.581.342 par prélèvement sur le crédit prévu 
sous chiffre 1 ; 

3. d’amortir annuellement le crédit prévu sous chiffre 1 à raison de 641'200 francs par 
la rubrique 3301.331 du budget du Service du logement et des gérances ; 

4. de faire figurer sous la rubrique 3301.390 les intérêts relatifs aux dépenses 
découlant du crédit susmentionné. 

__________ 

 
 
Discussion 
s/traitement 2012/22 
lors de la prochaine 
séance 

 
M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. Mathieu Blanc (PLR). 

 
 

 
__________ 

 
 
 

 
La présidente :  Le secrétaire : 
 
 
 
 
....................................  ................................... 
 

 

 

 
  
  
  
 


